
 ACCUEILLANT/E FAMILIAL/E

Le métier d'accueillant/e familial/e pour personnes âgées ou personnes handicapées exige, contre
rémunération, une disponibilité humaine et un environnement conforme à certaines normes. Quels sont les
droits et obligations de l'accueillant familial ? Quelles sont les modalités d'obtention de l'agrément délivré

par le Département de Seine-et-Marne ?

AGRÉMENTS / AUTORISATIONS

Métier

Le métier d'accueillant/e
familial/le : qualité
requises, conditions
matérielles d'accueil...



Agrément

L'agrément d'accueil
familial



URL de la page : https://www.seine-et-marne.fr/fr/accueillante-
familiale
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